
 
 

N° de projet : 92/2021-1  24 décembre 2021 

Avantage en nature : évaluation fiscale 
d’une voiture 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 23 décembre 
2016 portant exécution de l’article 104, alinéa 3 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l’impôt sur le revenu 
 
 

 

 

Informations techniques : 

N° du projet :   92/2021 

Remise de l’avis :   meilleurs délais 

Ministère compétent :  Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 

Commission :   "Affaires économiques, fiscalité et politique budgétaire "
  

 
























































